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Synthèse du document 

1. Contexte du groupe de travail 

Un groupe de travail relatif aux archives des juridictions s’est réuni de 2018 à 2021 afin 
d’actualiser les textes existants sur la gestion et la collecte des archives judiciaires.  
Le groupe visait une mise en conformité des textes de préconisation existants avec les 
dispositions portées par la réforme de la prescription pénale et la préconisation de sorts finaux 
les plus justes en lien avec l’évolution du contenu de ces documents et de leur intérêt.  

2. Livrables réalisés 

Un premier texte de préconisation (DGP/SIAF/2019/004, publié le 25/09/2019) a permis 

d’actualiser les durées de conservation des archives juridictionnelles.  

Un second texte DGPA/SIAF/2022/007 est publié afin d’en affiner les sorts finaux. 

Le traditionnel référentiel portant les règles de gestion des archives (tableau de gestion) est 
accompagné de fiches d’évaluation archivistiques permettant d’appréhender différentes 
sources judiciaires et d’en décrire les processus de production. 
Ces fiches d’évaluation visent à expliciter des choix de sélection des archives et de justifier 
certaines décisions de collecte des archives (détermination de 9 sorts finaux :). 
Elles décrivent la fonction archivistique, les processus qui la composent et les éléments de 

choix du sort final adopté pour les documents produits dans ce cadre. 

3. Réévaluations possibles 

En application du cadre méthodologique pour l'évaluation, la sélection et l'échantillonnage 

des archives publiques, ces fiches peuvent être utilisées comme des outils d’aide à la 

réévaluation de fonds d’archives existants. Il est toutefois nécessaire, en cas de réévaluation 

de fonds conservés par les services d’archives, de porter une grande attention à l’historique 

des dossiers réévalués, à l’homogénéité des typologies dans le temps et à leur exploitation 

éventuelle dans le passé par des chercheurs. 
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4. Concertation sur les livrables 

Dans un objectif de concertation, ces fiches ont été soumises à différents appels à 

commentaires avant leur validation finale, afin d’en améliorer la structure et la rédaction, mais 

également d’entériner les propositions de sorts finaux. 

5. Synthèse des préconisations 

Le groupe de travail a défini des préconisations pour plusieurs typologies documentaires 
produites par le Tribunal judiciaire dans le cadre de ses fonctions de protection judiciaire des 
mineurs.  

La fonction étudiée concerne deux domaines principaux, le contrôle judiciaire de l’autorité 
parentale et les mesures d’assistances éducative. Le groupe de travail a défini de nouvelles 
préconisations de sélection des archives liées à ces deux domaines. 

Les minutes et les données de l’outil d’accès MINTI sont versées intégralement aux archives 
départementales après une conservation de 30 ans dans les juridictions. 

Une distinction de différentes catégories de dossiers de procédure de tutelles (référence 044 
TI dans le référentiel de conservation) a été réalisée :  

• Les dossiers de tutelle de mineurs avec conseil de famille sont à verser intégralement 
aux archives départementales après une conservation de 5 ans dans les juridictions. 

• Les autres dossiers de tutelle de mineurs (sans conseil de famille) sont conservés 5 ans 
dans les juridictions puis font l’objet d’une sélection partielle avant leur versement aux 
archives départementales (conservation d’un spécimen de chaque mesure). 

Les mesures d’assistance éducative, précédemment échantillonnées, font maintenant l’objet 
d’un versement intégral aux archives départementales après une conservation de 10 ans à 
compter de la dernière mesure dans les juridictions.   

Le répertoire général d’enregistrement des affaires de protection des mineurs (045 TI) est versé 
intégralement aux archives départementales après une conservation de 30 ans dans les 
juridictions. 

Les documents liés au retrait de l’autorité parentale (référence 78 TGI et 107 CA) :  dossiers de 
procédures en matière d'adoption, de retrait et de délégation de l’autorité parentale, de 
déclaration judiciaire d'abandon ou de délaissement parental ne font pas l’objet de 
changement. Ils sont versés intégralement aux archives départementales après une 
conservation de 5 ans dans les juridictions. 

Les documents produits dans le cadre des tutelles aux prestations sociales font l’objet d’une 
destruction intégrale après une conservation de 10 ans dans les juridictions. 

Les registres des inscriptions d’hypothèque légale des personnes en tutelle sont conservés 5 
ans à compter de la fin de la mesure puis détruits intégralement. 
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Tableau récapitulatif 

DUA et sort final dans la 
circulaire antérieure 

(DAF/DPACI/RES/2003/009) 

Tutelle 
043 TI Minutes : 30 ans V 
044 TI Procédures : 10 ans à compter de la fin de gestion V 
045 TI Répertoire général des affaires de protection des 

mineurs : 30 ans V 
Enregistrement informatisé (TUTI MIN) : 30 ans V 

046 TI Registre des inscriptions d’hypothèque légale des 
personnes en tutelle : 30 ans D 

Tutelle aux prestations sociales 
135 TGI Dossiers : 10 ans T 
Mesures d’assistance éducative 
134 TGI Dossiers classés au nom du mineur ou de la 

fratrie : 10 ans à/c de la dernière mesure T 
Retrait de l’autorité parentale 
78 TGI et 107 CA Procédures en matière d'adoption, de retrait 
et de délégation de l’autorité parentale, de déclaration 
judiciaire d'abandon ou de délaissement parental : 5 ans V 

Justification Les minutes contiennent l’essentiel des informations dans le 
cas des administrations légales. Les dossiers sont beaucoup 
plus riches dans le cas des tutelles. 
L’utilité juridique est faible au-delà des quelques années 
pendant lesquelles la tutelle peut être contestée. 
Les demandes de consultation des dossiers de tutelle relèvent 
des recherches personnelles ou de la généalogie et portent 
exclusivement sur les conseils de famille.  
 
Les dossiers d’assistance éducative comportent un enjeu 
sociétal fort mis en exergue par la Stratégie nationale de 
prévention et de protection de l’enfance, 2020-2022 (dite 
Rapport Taquet). 

Préconisations du GT Tutelles 
043 TI Minutes et leur outil d’accès (MINTI) : 30 ans V (sans 
changement) 

044 TI : Distinction entre différentes catégories de dossiers 
de procédure de tutelles : 

- 078-1 TGI : Tutelle des mineurs avec conseil de 
famille : DUA de 5 ans à compter de la fin de la 
mesure, versement aux AD 

- 078-2 TGI : Tutelle des mineurs : autres cas : DUA de 
5 ans à compter de la date de la décision ou de la fin 
de la mesure, tri (prendre un spécimen de chaque 
mesure par an et par juridiction) 

045 TI Répertoire général des affaires de protection des 
mineurs : 30 ans V (sans changement) 

Enregistrement informatisé (TUTI MIN) : 30 ans V (sans 
changement) 
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046 TI Registre des inscriptions d’hypothèque légale des 
personnes en tutelle : 5 ans à compter de la fin de la 
mesure D 

 
Tutelle aux prestations sociales 
135 TGI Dossiers : 10 ans D 
 
Mesures d’assistance éducative 
134 TGI Dossiers classés au nom du mineur ou de la 

fratrie : 10 ans à/c de la dernière mesure V 
 
Retrait de l’autorité parentale 
78 TGI et 107 CA Procédures en matière d'adoption, de retrait 
et de délégation de l’autorité parentale, de déclaration 
judiciaire d'abandon ou de délaissement parental : 5 ans V 
(sans changement) 
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I. Description de la fonction 

1. Identification 

Protection judiciaire des mineurs 

• Contrôle judiciaire de l’exercice de l’autorité parentale sur une personne mineure et 
son patrimoine si tout ou partie des titulaires de l’autorité parentale ne sont plus en 
capacité de l’exercer (administration légale sous contrôle judiciaire, administration 
légale pure et simple, conflit d’autorité parentale, procédure de changement de nom, 
tutelle, émancipation, tutelle aux prestations sociales, consentement à adoption, 
désignation d’un administrateur ad hoc). 

• Mesures d’assistance éducative destinées à protéger judiciairement une personne 
mineure qui se trouve en situation de danger physique ou moral. 

2. Historique de la fonction  

Tutelles et actes d’administration légale 

La protection judiciaire des mineurs vulnérables est une fonction ancienne existant déjà sous 

l’Ancien Régime. 

La tutelle fait l’objet d’un chapitre dans le Code civil des Français de 18041.  

Le 24 juillet 1889, la loi relative à la protection des enfants maltraités ou moralement 

abandonnés règlemente l’organisation de la tutelle en cas de déchéance de la puissance 

paternelle. 

Le 19 avril 1898, la loi sur la répression des violences, voies de fait, actes de cruauté et attentats 

commis contre des enfants prévoit de confier la garde d’un enfant maltraité à un parent, une 

personne ou une institution charitable désignée par le juge. 

Le décret du 30 octobre 1935 relatif à la protection de l’enfance prend des mesures pour 

assurer 9 la protection et le relèvement des enfants abandonnés :. 

L’ordonnance n°58-1301 du 23 décembre 1958 relative à la protection de l’enfance et de 

l’adolescence en danger étend les prérogatives du juge des enfants (fonction d’abord prévue 

en matière pénale par l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante) et lui 

confie la fonction de protection judiciaire des mineurs. 

La loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification de la tutelle et de l'émancipation 

a refondu l'ensemble du droit des incapacités des mineurs et a profondément modifié le 

dispositif de l'administration légale en créant l'administration légale sous contrôle judiciaire. 

Cette loi a élargi le domaine de l'administration légale au détriment de celui de la tutelle, en 

soumettant à l'administration légale tous les enfants, légitimes ou naturels, ayant au moins un 

parent vivant et exerçant sur eux 9 la puissance paternelle :, alors qu'auparavant seuls les 

enfants légitimes en bénéficiaient. Cet élargissement du champ d'application de 

l'administration légale s'est accompagné d'une diversification de son régime. Ainsi, à côté de 

l'administration légale, dénommée 9 pure et simple : qui était réservée aux enfants légitimes 

                                                           
1 Titre VIII De l’adoption et de la tutelle officieuse, chapitre II « De la tutelle officieuse ». 
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dont les parents étaient mariés, le législateur de 1964 a instauré l'administration légale 9 sous 

contrôle judiciaire :, ayant vocation à s'appliquer aux enfants naturels ou légitimes, lorsqu'un 

seul parent exerçait 9 la puissance paternelle :. 

Les réformes du droit de la famille intervenues depuis celle de 1964, qui tendaient notamment 

vers l'égalité des père et mère dans la gestion des biens de leurs enfants ainsi que vers l'égalité 

des filiations, ont également touché l'administration légale 9 sous contrôle judiciaire :. Il en est 

résulté, en particulier, une réduction du domaine de l'administration légale sous contrôle 

judiciaire au profit de celui de l'administration légale 9 pure et simple :.  

Le décret n°2008-1484 du 22 décembre 2008 sur les actes de gestion du patrimoine des 

personnes placées en curatelle ou en tutelle vient préciser les notions d’actes d’administration 

et d’actes de disposition, ainsi que la définition des actes pour l'accomplissement desquels le 

curateur et le tuteur peuvent s'adjoindre le concours de tiers. Une liste, non exhaustive, de ces 

actes figure en annexe du décret. Il fixe également Le montant des actes de disposition pour 

lesquels le juge peut suppléer le conseil de famille. 

La loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement 

des procédures transfère, à compter du 1er janvier 2010, au juge aux affaires familiales les 

fonctions de juge des tutelles des mineurs, qui étaient auparavant dévolues au juge d'instance. 

Mesures d’assistance éducative 

Jusqu’au début du XXe siècle, l’assistance éducative n’existe pas en tant que telle. Les enfants 

maltraités ou abandonnés sont pris en charge, dès l’Ancien Régime, par l’Église dans des 

institutions de charité puis par l’Assistance publique, qui s’organise sous la Révolution. 

La notion de protection de l’enfance s’étoffe à la fin du XIXe siècle pour prendre en compte, 

non seulement les enfants physiquement abandonnés, mais aussi 9 moralement 

abandonnées : (loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfants maltraités ou moralement 

abandonnés). 

La loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et adolescents et la liberté surveillée crée 

notamment une juridiction spéciale pour juger les enfants délinquants. Les tribunaux sont 

encouragés à prévoir des mesures d’éducation plutôt qu’à recourir systématiquement à 

l’arsenal des peines, lorsqu’il est établi que le mineur a agi sans discernement. 

La loi de 1912 préfigure ainsi l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. En 

effet, les mineurs ayant commis une infraction ne relèvent alors plus des tribunaux de droit 

commun mais seulement des tribunaux pour enfants, qui prononcent, selon les cas, des 

mesures de protection, d’assistance, de surveillance, d’éducation ou de réforme qui semblent 

appropriées. L’ordonnance institue aussi le juge pour enfants. 

L’ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958 relative à la protection de l'enfance et de 

l'adolescence en danger refond la protection de l’enfance : jusque-là, les mineurs les mieux 

protégés étaient les mineurs délinquants. Désormais, le juge peut prendre des mesures 

d’assistance éducative (le terme apparaît pour la première fois dans un texte) pour tout enfant 

dont la santé, la sécurité, la moralité ou l’éducation sont compromises. 

La loi du 4 juin 1970 relative à l’autorité parentale renforce encore la cohérence du système en 

substituant à l’ancienne puissance paternelle une autorité parentale assumée conjointement 
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par les deux parents et faite de droits et de devoirs, exercés dans l’intérêt du mineur. En 1975, 

les dispositions relatives à l’assistance éducative trouvent leur place dans le Code civil, au 

chapitre de l’autorité parentale, dans le cadre d’une section II, suivant immédiatement les 

dispositions relatives à l’exercice de l’autorité parentale. 

Dans le cadre des lois Deferre de décentralisation, les départements reçoivent en 1985 une 

compétence générale en matière de prestations d’aide sociale et en matière de prévention 

sanitaire et de services sociaux. Cette compétence de droit commun concerne notamment 

l’aide médicale, l’aide sociale à l’enfance, aux familles et aux personnes âgées, la lutte contre 

les fléaux sociaux et la vaccination.  

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance et la loi du 14 mars 2016 relative à 

la protection de l’enfant visent à mieux articuler les interventions des différents acteurs de la 

protection de l’enfance. 

3. Articulation entre le niveau national et local 

Le processus de contrôle judiciaire de l’exercice de l’autorité parentale sur une personne 

mineure et son patrimoine se déroule uniquement au niveau local, devant le juge des tutelles 

ou le juge des enfants du tribunal judiciaire (ex-TGI).  

Les mesures d’assistance éducative décidées par la justice sont mises en œuvre par les services 

du département dans lequel habite l’enfant. 

Des recours ponctuels contre les décisions peuvent être portés devant la cour d’appel, mais le 

suivi se fait au niveau local. 

4. Relations de la fonction avec la loi et le règlement 

Fonction régie par le Code civil, le Code de procédure civile et le Code de l’action sociale et 

des familles. 

5. Tout ou partie de la fonction ou des sous-fonctions ont-elles fait l'objet 

de projets de dématérialisation ? 

L’enregistrement des mesures de protection (tutelles, administration légale et émancipation) 

se fait dans MINTI, version de TUTI (logiciel pour les tutelles de majeurs) configurée au moment 

de la récupération de la fonction par les juges aux affaires familiales des TGI.  

L’enregistrement des mesures d’assistance éducative se fait dans Wineur. 

Normalement, une récupération des données des applicatifs précédents est prévue. Les 

possibilités d’export sont décrites dans les instructions de l’administration centrale.  

La circulaire DAF/DPACI/RES/2003/009 du 10 septembre 20032 sur les archives des tribunaux 

d’instance prévoit le versement régulier d’exports vers les AD (typologie 045 TI), mais ils n’ont 

pas été réalisés. 

                                                           
2 https://francearchives.fr/fr/circulaire/DPACI_RES_2003_009.  
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En outre, il existe des projets expérimentaux et locaux de dématérialisation des dossiers de 

tutelles (TGI de Bordeaux par exemple) mais ce processus n’est pour le moment pas en phase 

de généralisation. 

6. Qui exerce la fonction au moment de l’évaluation ? 

Le tribunal judiciaire (ex-tribunal de grande instance). 

Pour les mesures d’assistance éducative, la mise en œuvre des décisions judiciaire est assurée 

par les conseils départementaux (aide sociale à l’enfance) et les associations de soutien à la 

parentalité et de protection de l’enfance, les CAF et les communes. 

7. Enjeu politique et sociétal de la fonction 

Le fait que ces mesures touchent des mineurs leur donne un enjeu sociétal certain. Adrien 

Taquet, secrétaire d’État auprès de la ministre des solidarités et de la santé, a présenté une 

stratégie de prévention et de protection de l’enfance qui demande la conservation intégrale 

des mesures éducatives prononcées par le juge des enfants3.  

L’enjeu sociétal est plus prononcé pour les mesures de tutelles qui témoignent d’un 

détachement complet entre l’enfant et ses parents.  

8. Identification des fonctions liées 

La protection des mineurs est protéiforme et va au-delà du contrôle judiciaire de l’exercice de 

l’autorité parentale sur une personne mineure et son patrimoine. Elle intègre des mesures 

administratives de protection telles que l’aide sociale à l’enfance et assistance sociale 

éducative : médiation familiale, placement, mesure d’accompagnement en économie sociale 

et familiale, action éducative en milieu ouvert ou à domicile. 

Autres dossiers du juge aux affaires familiales (JAF), notamment les séparations.  

Autres activités du juge des enfants (justice pénale des mineurs).  

Protection maternelle et infantile. 

Hypothèques et notaires dans les cas d’administration légale : il s’agit essentiellement 

d’autoriser des ventes.  

Aucune de ces fonctions liées ne recouvre totalement le champ de ces mesures de protection 

en lien avec l’autorité parentale. 

9. Processus composant la fonction 

Tutelle des mineurs 

Code civil : articles 390 à 413 et 496 à 515. 

Référence : 078-1 TGI4. 

                                                           
3 https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/adrien-taquet-presente-

la-strategie-de-prevention-et-de-protection-de-l-enfance.  
4 Ancienne typologie 044 TI dans la circulaire DPACI/RES/2003/009 JUSG0360064C du 10 septembre 2003. 
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Lorsque les titulaires de l'autorité parentale ne peuvent plus l'exercer, une tutelle est ouverte 

pour les enfants mineurs. Un enfant mineur est ainsi placé sous le régime de la tutelle : 

- si ses 2 parents sont décédés, 

- ou si ses parents font l'objet tous les 2 d'un retrait de l'autorité parentale, 

- ou s’il n'a ni père, ni mère. 

Le juge constitue un conseil de famille qui nomme un tuteur et un subrogé tuteur. Le conseil 

de famille comporte au moins 4 membres, choisis en fonction de l'intérêt de l'enfant, en 

veillant si possible à ce que les 2 branches (paternelle et maternelle) soient représentées. Le 

juge préside le conseil de famille. Le conseil de famille est chargé de régler les conditions 

générales de l'entretien et de l'éducation du mineur, en ayant égard à la volonté que les père 

et mère ont pu exprimer. Il délibère par vote à la majorité. 

Le tuteur est chargé de veiller sur la personne du mineur, ses biens ou les deux. Il peut y avoir 

plusieurs tuteurs. Il doit obtenir l'accord du subrogé tuteur ainsi que du conseil de famille pour 

les actes de disposition (par exemple : vente d'un bien immobilier).  

Le subrogé tuteur est choisi par le conseil de famille. Si le tuteur a été choisi parmi les membres 

d'une des branches de la famille du mineur, le subrogé tuteur est, si possible, choisi dans l'autre 

branche. Il est chargé de surveiller la gestion du tuteur et de représenter le mineur si ses intérêts 

sont en opposition avec ceux du tuteur. S'il constate des fautes dans la gestion du tuteur, il 

doit en informer immédiatement le juge des tutelles des mineurs. 

Processus : 
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Recours possibles. 

• Annulation d'une délibération du conseil de famille. Une délibération du conseil de 

famille peut être contestée par le tuteur, le subrogé tuteur ou les membres du conseil 

de famille dans les 2 ans qui suivent la délibération ou la découverte d’agissements 

frauduleux qui ont permis cette délibération. 

• Action en justice. Dans les 5 ans suivant sa majorité, le majeur placé sous tutelle 

pendant sa minorité peut engager une action en justice contre les organes de la tutelle 

(juge, greffier, conseil de famille). Cette action est possible s'il les juge responsables du 

dommage résultant d'une faute quelconque commise dans l'exercice de leur fonction. 

Administration légale 

Code civil : articles 382 à 386 

Référence : 078-2 TGI 
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L’administration légale permet aux parents d’administrer les biens de leurs enfants mineurs et 
de bénéficier des revenus de ces biens. C’est un attribut de l’autorité parentale.  

Si l’autorité parentale est exercée en commun par les deux parents, chacun d’entre eux est 

administrateur légal. Dans les autres cas, l’administration légale appartient à celui des parents 

qui exerce l’autorité parentale (Code civil art. 382).  

L’ordonnance n° 2015-1288 du 15 octobre 2015 portant simplification et modernisation du 

droit de la famille supprime les régimes d’administration légale sous contrôle judiciaire et 

d’administration légale pure et simple au profit d’un régime unique d’administration légale. Elle 

recentre le contrôle du juge sur les situations considérées comme étant les plus à risque. 

 Administration légale pure et simple [supprimée en 2015] 

L’administration légale était dite 9 pure et simple : lorsque les deux parents exerçaient en 

commun l’autorité parentale. Lorsque l'un des parents faisait un acte d'administration, l'accord 

de l'autre parent était présumé. Dans la majorité des cas, les parents agissaient également 

seuls, sans autorisation du juge, pour conclure des actes de disposition. Le juge des tutelles 

intervenait seulement en cas de désaccord entre les parents et dans des cas spécifiques : 

- la vente amiable d'un immeuble ou d'un fonds de commerce appartenant au mineur ; 

- l'apport en société d'un immeuble ou d'un fonds de commerce appartenant au mineur 

; 

- la souscription d'un emprunt au nom du mineur ; 

- le partage amiable ; 

- la renonciation à un droit. 

Administration légale sous contrôle judiciaire (dont conseil de famille) [supprimée en 

2015] 

L'administration légale était dite 9 sous contrôle judiciaire : lorsque l'un ou l'autre des deux 
parents était décédé ou se trouvait privé de l'exercice de l'autorité parentale, les actes 
d'administration sur les biens du mineur étaient alors exercés sous le contrôle du juge des 
tutelles. 
 

Désignation d’administrateur ad hoc 

En cas d'opposition d'intérêts avec ceux du mineur, un administrateur ad hoc peut être désigné 

par le juge des tutelles (art. 383 du Code civil). Le juge peut procéder à cette nomination à la 

demande du ministère public, du mineur lui-même ou d'office. 

Tutelle aux prestations sociales (Mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget 

familial) 

Code civil : articles 375-9-1 à 375-9-2 

Référence : 135 TGI 

Définition : Appelée aujourd’hui 9 mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial :, la 
tutelle aux prestations sociales est une mesure de protection destinée à empêcher qu'un 
parent n’utilise à d’autres fins les prestations familiales qui sont destinées à l'entretien de ses 
enfants. Le juge nomme un tuteur aux prestations sociales qui a pour mission d'affecter les 
prestations sociales aux dépenses de première nécessité concernant les seuls besoins des 



15/11/2022 – Fiche « protection judiciaire des mineurs » version 1.0 publiée 

14 

 

enfants du bénéficiaire. La mesure comporte une finalité éducative en vue de la réadaptation 
de l'intéressé à une existence normale. 
 
Processus : 
 

 
 
Fin de la mesure : La mesure ne peut pas excéder une durée de 2 ans. Elle peut être renouvelée 
par décision motivée du juge des enfants. En fonction de la situation financière et de l'équilibre 
de gestion retrouvé, le juge peut interrompre la mesure d'aide. La mesure peut être modifiée 
à tout moment à la demande des personnes ayant saisi le juge ou du délégué aux prestations 
familiales. En cas de désaccord important, le juge des enfants peut être saisi par les parents ou 
le délégué aux prestations familiales. 

Exercice de l'autorité parentale par les parents séparés  

Code civil : Articles 373-2 et 373-2-1  

Référence : 078 TGI 

Définition : L'exercice de l'autorité parentale conjointe (ou coparentalité) remplace depuis 

2002 la notion de 9 garde :. Elle rend les deux parents responsables de l'éducation, de la santé, 

de la sécurité et de la moralité de l'enfant.  

La loi n°2002-305 du 4 mars 2002 a remanié l'article 371-1 du Code civil en disposant que 

9 l'autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 
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l'enfant. Elle appartient au père et à la mère jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant 

pour le protéger dans sa sécurité, sa santé, et sa moralité, pour assurer son éducation et 

permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. […] Les parents associent 

l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré de maturité. : 

Le juge du tribunal judiciaire délégué aux affaires familiales règle les questions qui lui sont 

soumises dans le cadre de la mise en œuvre de l'autorité parentale par les parents séparés en 

veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des enfants mineurs. 

Retrait de l’autorité parentale 

Code civil :  

• Délégation de l'autorité parentale : articles 376 à 377-3 

• Retrait total ou partiel de l'autorité parentale : articles 378 à 381 

• Déclaration judiciaire de délaissement parental : articles 381-1 à 381-2 

Référence : 078 TGI et 107 CA, Procédures en matière d'adoption, de retrait et de délégation 

de l’autorité parentale, de déclaration judiciaire d'abandon ou de délaissement parental 

Définition : Les parents peuvent se voir retirer l'autorité parentale en cas de danger ou 

désintérêt envers l'enfant ou en cas de condamnation pour crime ou délit des parents ou de 

l'enfant. Le retrait peut être total ou partiel. Il peut concerner un seul parent ou les 2. Le retrait 

ne peut être prononcé que par un juge : le juge civil5 ou le juge pénal6. Le retrait est provisoire. 

Les parents peuvent se voir restituer, sous conditions, une partie ou la totalité de leur autorité 

parentale. 

Processus : 

 

                                                           
5 Art. 1202 du Code de procédure civile. 
6 Art. 378 du Code civil. 
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Le ou les parents peuvent demander la restitution de l’autorité parentale, en justifiant de 

circonstances nouvelles et dans l’intérêt de l’enfant. Cette demande peut être présentée 

devant le tribunal un an après le jugement ayant prononcé le retrait (l’enfant ne doit toutefois 

pas être déjà placé en vue d’une adoption). 

Consentement à adoption 

Code civil : Articles 348 à 349  

Référence : 078 TGI 
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Cette décision auparavant déclarée devant le greffier en chef du tribunal d'instance est 
déposée depuis 2010 devant le notaire, les agents diplomatiques ou consulaires français ou le 
service de l'aide sociale à l'enfance lorsque l'enfant lui a été remis (art. 348-3 du Code civil). 
 
L’adoptabilité juridique d’un enfant est fondée sur le consentement à l’adoption donné par 

son représentant légal, c’est-à-dire : 

- si sa filiation est connue 

o son père et sa mère ou si l’un d’eux est mort (certificat de décès) ou dans 

l’impossibilité de manifester sa volonté ou s’il a perdu ses droits d’autorité 

parentale (acte judiciaire, administratif ou notarié) le consentement de l’autre 

suffit  

o sa mère si la filiation n’est établie qu’à son égard  

o le conseil de famille s’il est orphelin 

- si sa filiation n’est pas connue, le consentement est donné par le conseil de famille, 

après avis de la personne qui, en fait, prend soin de l'enfant7.  

- si les parents ont été déchus de leur autorité parentale (jugement ou décision 

administrative selon le pays), le consentement est donné par le conseil de famille, après 

avis de la personne qui, en fait, prend soin de l'enfant8. 

Les enfants doivent également être informés de la procédure d’adoptabilité engagée en leur 

faveur ; leur avis doit être recueilli en fonction de leur capacité de compréhension et leur 

consentement doit être obtenu à partir de 13 ans en France9. 

Le consentement à adoption peut être rétracté pendant 2 mois10. 

Émancipation 

Code civil : articles 413-1 à 413-8 

Référence : 078 TGI, 078-1 TGI, 078-2 TGI 

Définition : L'émancipation est l'acte par lequel un mineur est juridiquement assimilé à un 

majeur et peut normalement accomplir seul les actes nécessitant la majorité légale. Le mineur 

doit avoir 16 ans révolus.  

La demande d’émancipation doit être fondée sur de justes motifs et être dans l'intérêt de 

l'enfant. 

Un mineur est émancipé automatiquement par le mariage, quel que soit son âge. La dispense 

pour se marier avant 18 ans est accordée par le procureur de la République pour des motifs 

graves (grossesse, par exemple) et avec le consentement des parents. 

Processus :  

                                                           
7 Art. 348-2 du Code civil. 
8 Idem. 

9 Art. 345 du Code civil. 
10 Art. 348-3 du Code civil. 
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Mesures d’assistance éducative 

Code civil : Articles 375 à 375-9 

Code de procédure civile : Articles 1180 à 1200-1 

Référence : 134 TGI 

Définition : Pour protéger un mineur en danger, le juge des enfants peut prendre des mesures 

d'assistance éducative. Le juge est saisi par le mineur ou par des adultes chargés de le protéger. 

Si la situation l'exige, le juge peut agir de sa propre initiative. Les mesures d'assistance éducative 

ne sont pas des sanctions pénales, elles visent uniquement à protéger le mineur. Le juge désigne 

soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou de rééducation en 

milieu ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et conseil à la famille, afin de surmonter 

les difficultés matérielles ou morales qu'elle rencontre. Le juge peut autoriser ce service, s’il est 

spécifiquement habilité à cet effet, à assurer un hébergement exceptionnel ou périodique au 

mineur. 

Les mesures d’assistance éducative peuvent être modifiées par le juge, de sa propre initiative 

ou à la demande du mineur ou de ses protecteurs. 

 

Processus :  
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Fin de la mesure : La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse excéder deux 

ans. La mesure peut être renouvelée par décision motivée. 

Appel : L'appel est instruit et jugé par priorité en chambre du conseil par la chambre de la cour 

d'appel chargée des affaires de mineurs suivant la procédure applicable devant le juge des 

enfants. 

II. Producteur 

1. Identification 

Tribunal judiciaire (ex-tribunal de grande instance) 
• Juge pour enfant : mesure d’assistance éducative, tutelle aux prestations sociales, 

délégation de l'autorité parentale. Le juge des enfants statue seul (à juge unique) en 

assistance éducative. 

• Magistrat du parquet des mineurs : le procureur de la République est saisi par le biais 

de signalements expliquant la situation du mineur et la nécessité d’intervention 

judiciaire. Les mesures prises reposent sur l’appréciation du danger encouru par le 

mineur :  

o soit l’affaire est classée car la notion de danger n’apparaît pas établie ;  

o soit une enquête est demandée auprès de la police ;  

o soit le juge des enfants est saisi et ordonne une mesure d’IOE (Investigation et 

orientation éducative) 

• Juge du tribunal judiciaire délégué aux affaires familiales : exercice de l'autorité 

parentale par les parents séparés. 

• Juge des tutelles : administration légale, tutelle des mineurs, émancipation. 

• Retrait de l’autorité parentale : jugements pénaux et jugements civils. 

2. Statut 

Juridiction de l'ordre judiciaire du premier degré et de droit commun. 

Le tribunal judiciaire est créé par la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 

Justice promulguée le 23 mars 2019. Il s’agit d’une juridiction judiciaire regroupant le tribunal 

d’instance et le tribunal de grande instance à compter du 1er janvier 2020.  
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Les anciens tribunaux d’instance situés dans une commune différente d’un tribunal de grande 

instance constituent une chambre détachée du tribunal judiciaire : le tribunal de proximité. 

3. Implantation géographique 

Il existe plusieurs tribunaux judiciaires par département. Il n’y a pas eu de suppression de 
tribunaux lors de la réforme de la justice effectuée en 2019.  

4. Caractéristiques du ressort territorial 

Découpage propre à l’institution judiciaire. 

5. Historique 

Tribunaux judiciaires créés par fusion des tribunaux d’instance et des tribunaux de grande 
instance à compter du 1er janvier 2020 

• Tribunal d’instance : https://aaf.ica-atom.org/france-tribunal-d-instance-commune-
departement 

• Tribunal de grande instance : https://aaf.ica-atom.org/tribunal-de-grandi-instance  

6. Autres fonctions auxquelles participe ce même producteur 

Justice civile et justice pénale 

III. Documents 

1. Moment de l’évaluation 

La réflexion est menée dans le contexte de la révision générale des circulaires relatives aux 

archives judiciaires. 

2. Description archivistique sommaire 

Tutelles et actes d’administration légale 

Dates extrêmes 

Ancien Régime à nos jours 

Contenu des documents 

Minutes. 

Plusieurs types de dossiers de procédure :  

• Tutelle : requêtes de l’administrateur légal, inventaire du patrimoine, copies d’actes 

notariés, comptes annuels de gestion, constitution et décisions du conseil de famille, 

de la correspondance et des copies d’ordonnances, expertises, livret de famille, 

jugement de divorce. 

• Administration légale : refus/acceptation de succession, ouverture de compte… Il n’y a 

pas de compte de gestion.  

• Désignation d’administrateur ad hoc : saisie du juge, ordonnance de désignation d’un 

administrateur ad hoc. 
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• Consentement à adoption : requête aux fins d’adoption, consentement du 

représentant légal ou du conseil de famille, consentement du mineur s’il a plus de 13 

ans, copies d’actes d’état civil, certificat de non-recours. 

• Émancipation : requête, copies d’actes d’état civil, décision du juge. 

• Retrait de l’autorité parentale : demande en déclaration judiciaire de délaissement 

parental, requête, convocation à audience, avis, enquêtes, décisions du juge ou du 

tribunal. 

• Tutelle aux prestations sociales : requête pour l’ouverture de la tutelle, décision du juge, 

convocation, PV d’audience, décision. 

Organisation des documents et type de classement 

Classement chronologique des minutes à part des dossiers en général. 

Les dossiers de tutelle sont complétés jusqu’à la fin de la tutelle. Pour les autres types de 

mesure, il existe un dossier par affaire à traiter dans le cadre de la mesure (ex : vente d’une 

maison, puis achats de titres, etc.). 

Les affaires en cours sont dans des dossiers par ordre alphabétique. Ensuite, classement par 

année de clôture de la mesure ou par date stricte de majorité. À l’intérieur, classement au nom 

du mineur. Mais il peut y avoir plusieurs dossiers au nom du mineur lorsqu’il s’agit de décisions 

ponctuelles. 

Existe-t-il des documents récapitulatifs, des outils d’accès et des outils informatiques ? 

Enregistrement informatique MINTI. Cependant, on constate une absence des données pour 

les périodes anciennes et les versements aux AD ne sont pas faits. 

Les dossiers de tutelle, rassemblant toutes les pièces de la tutelle et classés à la date de fin de 

la tutelle, sont plus simples de consultation que les minutes, qui sont uniquement dans l’ordre 

chronologique.  

Les dossiers des autres types de mesure peuvent se retrouver en utilisant la date de 

présentation de la demande au juge des tutelles. Cette information est cependant souvent 

inconnue. 

Sans les dossiers de tutelle ou MINTI, retrouver une minute sans connaître la date de la 

décision est impossible. 

Le ministère de la Justice produit des statistiques consultables en ligne11 : 

Statistiques (2015) 

                                                           
11 Ces statistiques ne sont toutefois pas évidentes à trouver en ligne : le ministère de la Justice semble se 

concentrer davantage sur l’activité des juges des enfants. 
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12 

Contenu informationnel 

Les minutes contiennent l’essentiel des informations dans le cas des administrations légales. 

Les dossiers sont beaucoup plus riches dans le cas des tutelles. 

L’ensemble est accessible, mais la complétude est contestable : beaucoup de dossiers sont en 

fait extrêmement ponctuels. 

Mesures d’assistance éducative 

Dates extrêmes 

1958 à nos jours 

Contenu des documents 

Les dossiers peuvent contenir :  

• Documents de saisine, signalements 

• Des avis d'ouverture de la procédure au procureur de la République, avis d'ouverture 

de la procédure et les convocations des parents, tuteurs… 

• Des mesures d'information : enquêtes sociales, examens médicaux, expertises 

psychiatriques et psychologiques ou des mesures d'investigation et d'orientation 

éducative. 

• Des PV d’audition de chacun des parents, du tuteur, de la personne ou du représentant 

du service à qui l'enfant a été confié et du mineur capable de discernement 

• Des avis écrits du procureur de la République sur la suite à donner ou de l'indication 

qu'il entend formuler cet avis à l'audience 

• PV d’audience 

                                                           
12 Références Statistiques Justice, année 2017. http://www.justice.gouv.fr/statistiques-10054/references-

statistiques-justice-12837/references-statistiques-justice-32050.html.  
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• JugementDes rapports concernant la situation de l'enfant transmis annuellement, ou 

tous les six mois pour les enfants de moins de deux ans, au juge des enfants. 

Organisation des documents et type de classement 

Classement par date de fin de mesure puis par nom de mineur / fratrie. Les numéros de dossiers 
indiqués correspondent au numéro d'enregistrement initial du dossier au tribunal. 

Existe-t-il des documents récapitulatifs, des outils d’accès et des outils informatiques ? 

Enregistrement informatique Wineur : mesures d’assistance éducative et retrait d’autorité 

parentale. 

IV. Evaluation des archives 

1. Examen des risques juridiques 

Dans le cas de procédures relatives à des mineurs, la mesure se lève d’elle-même à la majorité 

: l’utilité juridique est donc faible au-delà. 

Les tutelles peuvent être contestées pendant quelques années seulement. Les tentatives 

d’usage juridique des fonds des AD se heurtent souvent à la prescription (code civil, art. 515), 

couverte par la DUA des dossiers. En revanche, il faut noter que les personnes désignées 

comme tuteurs de mineurs bénéficient d’une valorisation dans le calcul de leur retraite. 

Les dossiers d’assistance éducative peuvent faire l’objet d’un appel des décisions du juge dans 

les 15 jours. Cependant, ils peuvent être utilisés par les anciens mineurs protégés pour faire 

valoir leurs droits. Le cas fréquemment rencontré est celui d’anciens mineurs protégés qui se 

voient contraints par la loi, à l'âge adulte, de subvenir aux besoins et d'être 9 obligés 

alimentaire : de parents qui avaient perdu/été déchu de l'autorité parentale ou dont l'enfant 

avait dû être placé. Or les preuves fournies à partir des dossiers d'assistance éducative peuvent 

leur permettre d'établir leur parcours passé (placements...) et d’obtenir le droit de s'y 

soustraire.  

2. Intérêt des documents et enjeux sociétaux 

Les documents liés à la protection des mineurs comportent un enjeu sociétal fort mis en 
exergue par la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance, 2020-2022 (dite 
Rapport Taquet).  
Ce rapport préconise de :  

• Généraliser la mise à disposition d’un album de vie pour chaque enfant dès 2020. 

• Garantir la transmission du dossier judiciaire intégral [dossiers d’assistance éducative] 

aux archives départementales et l’accompagnement par un professionnel pour 

permettre un accès à la personne concernée qui le demandera. 

En effet, l’intérêt de ces dossiers est essentiellement lié aux recherches personnelles et à la 
généalogie, particulièrement sur les dossiers de tutelles avec conseil de famille et mesures 
d’assistance éducative. Ces dossiers portent un intérêt affectif ou des éléments de 
compréhension de l’histoire personnelle des enfants protégés. L’ancien mineur peut ressentir 
le besoin de connaître et comprendre les décisions du conseil de famille, la raison du choix du 
tuteur, les mesures prises à son encontre et faire valoir un droit... Les autres types de dossiers 
étant très ponctuels, les enjeux afférents sont plus limités. 
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3. Recherches historiques 

Du point de vue de la recherche, on observe à première vue que l’étude  de la question de 

l’incapacité des mineurs est essentiellement juridique, sans exclure une vision historique (mais 

relevant plutôt de l’histoire du droit). Les minutes pourraient sans doute suffire pour cet usage, 

mais la cohérence du suivi d’un même mineur n’existe que dans le cas des dossiers de tutelle. 

Les AD n’ont pas connaissance de chercheurs utilisant ces dossiers. 

Les demandes de consultation relèvent des recherches personnelles ou de la généalogie et 

portent exclusivement sur les conseils de famille. Dans le cas des dossiers les plus riches, une 

certaine valeur affective pourrait transparaître à travers les décisions du conseil de famille. 

Dans ces deux cas, l’intérêt se situe dans les dossiers de tutelle stricto sensu. 

En ce qui concerne les mesures d’assistance éducative, là encore, les recherches appartiennent 

au domaine de l’histoire personnelle individuelle ou généalogique. La consultation du dossier 

d’assistance éducative peut couvrir certains cas où l’on ne dispose pas des dossiers d’aide 

sociale à l’enfance (prise en charge par une autre institution par exemple ou dossier d’ASE 

absent ou incomplet). 
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4. Sources complémentaires 

D’autres services participent à la protection de l’enfance. Leurs dossiers sont des sources très 

utiles pour compléter les dossiers judiciaires de protection des mineurs. 

Archives de l’aide sociale à l’enfance et de l’assistance éducative : conseils départementaux 

(services d’aide sociale à l’enfance ou de protection maternelle et infantile), associations 

habilitées, centres communaux d’action sociale. 

Archives de la protection judiciaire de la jeunesse :  services déconcentrés de la protection 

judiciaire de la jeunesse, établissements et associations habilitées (cf. notamment celles qui 

déposent leurs archives au Conservatoire national des archives et de l’histoire de l’éducation 

spécialisée et de l’action sociale (CNAHES)). 

 

5. Préconisations de collecte dans les circulaires antérieures 

Les règles de conservation des documents liés à la protection judiciaire des mineurs n’ont pas 

changé depuis la circulaire DAF/DPACI/RES/2003/009 du 10 septembre 2003. On présente aussi 

dans le tableau ci-dessous les préconisations de la circulaire antérieure, datée de 1994. 

N° 
d’ordre 

(circulaire 
de 2003) 

Analyse des 
documents 

Durée de 
conservation 

Sort 
final 

Observations 

Préconisations 
de la circulaire 

AD94-9 de 
1994 

107 CA et 
78 TGI 

Retrait de 
l’autorité 
parentale 

 

5 ans C 

Ces procédures suivent un 
sort différent si elles sont 
classées à part des autres 
procédures civiles. Dans le 
cas contraire, elles suivent 
le sort commun ( D depuis 

la circulaire 
DAF/DPACI/RES/2009/015) 

N/A 

043 TI Minutes 30 ans C  10 ans C 

044 TI Procédures 

10 ans à 
compter de 

la fin de 
gestion 

C  10 ans C 

045 TI 

Répertoire 
général des 
affaires de 

protection des 
mineurs 

Enregistrement 
informatisé 

(TUTI MIN ou 
MINTI) 

30 ans 
 
 
 
 

30 ans 

C 
 
 
 
 

C 

 
 
 
 
 
 

Chaque année, extraction 
aux AD des données 

relatives aux procédures 
terminées depuis 10 ans 

30 ans C 

046 TI 

Registre des 
inscriptions 

d’hypothèque 
légale des 

30 ans D  30 ans D 
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personnes en 
tutelle 

135 TGI 
Tutelle aux 
prestations 

sociales 
10 ans T 

Depuis la publication du 
Cadre méthodologique en 

2014 : échantillonnage 
statistique. Auparavant : B 

et T ou autres lettres 
tenant compte des 

particularismes régionaux. 

10 ans T 
(années en 6) 

134 TGI 
Mesures 

d’assistance 
éducative 

10 ans à 
compter de 
la dernière 

mesure 
concernant 
le mineur ou 

la fratrie 

T 

Depuis la publication du 
Cadre méthodologique en 

2014 : échantillonnage 
statistique. Auparavant : B 

et T ou autres lettres 
tenant compte des 

particularismes régionaux. 

20 ans à/c de 
la décision 
définitive T 

(lettres B et P) 

 

Toutes ces typologies sont versées aux archives départementales sauf les registres des 

inscriptions d'hypothèque légale des personnes en tutelle (qui ne sont pas tenus). 

La philosophie globale était déjà la conservation dans la circulaire AD 94-9 du 12 septembre 

1994.  

6. Nouvelles préconisations de collecte 

Administration légale et tutelles 

Les minutes contiennent l’essentiel des informations dans le cas des administrations légales. 

Les dossiers sont beaucoup plus riches dans le cas des tutelles avec conseil de famille. Le 

groupe de travail préconise donc l’échantillonnage des dossiers d’administration légale. 

Les demandes de consultation des dossiers de tutelle relèvent des recherches personnelles ou 

de la généalogie et portent exclusivement sur les conseils de famille ce qui justifie leur 

conservation intégrale. 

 → Versement aux Archives départementales des minutes (043 TI) avec leur outil d’accès 

(export de MINTI). 

→ Distinction entre différentes catégories de procédures (typologie 044 TI de la circulaire 

DAF/DPACI/RES/2003/009 du 10 septembre 2003) : 

- 078-1 TGI : Tutelle des mineurs avec conseil de famille : DUA de 5 ans à compter de la 

fin de la mesure, versement aux AD 

- 078-2 TGI : Tutelle des mineurs : autres cas : DUA de 5 ans à compter de la date de la 

décision ou de la fin de la mesure, tri (prendre un spécimen de chaque mesure par an 

et par juridiction). 

Tutelle aux prestations sociales 

Le groupe de travail préconise de détruire ces documents à l’issue de leur DUA. Ces dossiers 

portent exclusivement sur la protection financière du mineur, ils ne comportent donc pas 

d’intérêt affectif.  
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Dossiers d’assistance éducative 

Le groupe de travail préconise une conservation intégrale de ces dossiers afin de permettre 

aux anciens mineurs protégés et à leurs descendants de prendre connaissance de ces dossiers13.  

Cette mesure est par ailleurs préconisée par le rapport Taquet (Stratégie nationale de 

prévention et de protection de l’enfance 2020-2022). 

La conservation intégrale est justifiée par le fait que ces dossiers judiciaires ne se recoupent 

pas forcément avec ceux de l’ASE (pas forcément de doublon pour un même enfant dans les 

différentes institutions). 

 

7. Exemple de collecte effectuée en AD 

 

Service 
Typologie des 

documents collectés 
Juridiction et dates 

extrêmes 
Métrage 

Contenu 
informationnel et 

Documents 
récapitulatifs 

AD 25 

Minutes d’assistance 
éducative 

TGI de Montbéliard, 
2006-2012 

2 ml  

Dossiers d’assistance 
éducative 

 53 ml  

AD 44     

AD 69     

AD 75     

AD 76 
Dossiers de tutelles de 

mineurs 

Le Havre, 1988-2008 81 ml  

Bolbec, 1965-1980 1,80 ml  

Dieppe, 1960-1999 13 ml  

Fécamp, 1967-2003 2 ml  

Neufchâtel-en-Bray, 
1954-2005 

8 ml  

Rouen, 1966-1988 34,80 ml  

AD 78 
Dossiers de tutelles de 

mineurs 

Poissy, 1969-2003 9 ml  

Mantes, 1961-1996 
 

7 ml 
Classement par 

date de clôture du 
dossier 

Saint-Germain-en-Laye, 
1961-2002 

25,60 ml  

Rambouillet, 1958-1999 
donnée 

non 
disponible 

Tutelles des 
majeurs et des 

mineurs mélangées 

 

                                                           
13 Circulaire DGP/SIAF/2020/004 du 18 janvier 2021 : Mise en œuvre de la stratégie nationale de prévention et 

de protection de l’enfance 2020-2022 (engagement n°3) : modification du sort final des dossiers d'assistance 

éducative n°134 TGI. 


